
LÈ M~X COtMMN
Empois de buanderie La lb.

No i Blanc ou Bleu, cartons 3 lbs. 0.061
No i Blanc ou Bleu, cartons 4 lbs. o.o6i
No i Blanc,barils........o.l
Canada Laundry (elle de 4o Ibo.) 0.05
Silver Glass, btes à coulis'ses, 6 Ibs. o.o7i
bilver Glosa, canistres de 6 lbs.. o&7
Kegs Silver Glosa gros cristaux. o .o61
Edward'sburg's Silver Gloss, pa-

,...quets chromos de i lb... .. .. oo
~~enson's Satine, cartons de i lb. 0.07
Canada White Gloss, pqts de i lb. 0o.051'
lienson'a Enamel, par boite de 2o

et 4o paquets .. .... ... 1.50 et 3.00

Celluloïd
Boîtes contenant 45 cartons, par

caisse.......... .6
Empois de cuisine

Benson'-a Celebràted PrePared
Boites de .4o Ibo.
Boites -de 20 Iba.. ...

Canada Pure Corn Starch
Boites de 4o lbs......
Boites de 2o Ibo......

Corn

. 0L

0.041

.:041

N. K. FAIRBANK COMPANY,

Prix du -Saindi.tx
Composé, Marque
BOAR'S HEAD.

Tiers, lb. o. îo
Demi-quarts, lb. o. lotW' Tinettes 6o Ibs

lb.'. o.ioi
Seaux en bois, 20 lbs......2.10
Chaudières, 2o lbs........2.00
Caisses, 3 Ibs........lb. o. il
Caisses, 5 lbs........lb. o. ioî
Caisses, io lbs........lb. o. lot

Résumé des Règlements concer-
tant les terres du Nord-

Ouest Canadien.
T OU~TIprsnese trouvant le seul chef d'une

anpourra prendre cou honiestead un Gurt de
seton de terre dispnible du Dominion, au Iàanito-ha, à la Saskatchewan ou dan,% l'Alberta. [,e postulant

devra ne présinter à l'agence ou à la sous-agence des
terres du Dominion Pour le district. L'entrée p.îr
Procuration Pourra être faite à n'importe quelle
agence, à Certaines con litions. par le Père. la mère,
le fils. la fille. le frère ou la. soeur du futur colon.

flevàtts-Un séjour de six mois sur le terrain et
la mise en culture d'icelui, chaque année, r udant
trois ans. Un colon peut demeurer à neu milles
de son homesteid, sur une ferme d'au moins 85
acres, posiédée uniquement et occupée par lui ou
par non père, sa mère, son fils, sa fille, son frère ou
sa soeur.

Dans certains districts, un colon dont les affaires
vont blrn, aura la préemption sur un quart de sec-
ti n toivant *côté de son homestead. Prix, $3.00

Devoir-àIl dcvra lsder sir m2is chaqune année
pendant une duréi.*sig ans à partir de là date de

l'nrérvu hounestid (y Compris lc temps requis
pour obtenir la patenie du hamesteafi) et cultiver
cinquante acres en sus.

Un colon ayant f rfait ses droits à son homestead
et ne pouvant obtenir une Préemption. pourra
acheter un home.teid, dans certains districts. Prix
$3.00 l'acre.

Devoirs - Résider sur son homestead six mois
chaque année pendant une durée de trois ans, cul-
tiver So acres et bâtir une maison valant $300.

W. W, CORY,
Sous-ministre de l'Intérieur.

N. B.-La publication non autorisée de cette an-
nonce ne sera pas payée.

aseed, farque d'après six brevets,
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I OR 13alu est e poplarté
Warchandlse de confiance;- rien ne peut l'ap.

ceto lufournisseurs de gros.

F. W. GILLETT COM.
k) PANY, LIMITED.
Toronto, Ont

= on VoI. macadiees aux points deI
Olsun de gros dans 0ntarld et

Québec. excepté là où des listes 6is
les de prix plus à @vis sont en vigueur.
et ils sont sujts à varier sans &Vis.

Levain en Tablettes
"Royal."

Boites 26 paquets à,
6c . . . la boite 111
Lessive en Poudre de

La ce

LUJ.T 4 doz. à la caisse 13.50
8 caisses . . . . 3.40

5 caisses ou plue 3.35
Poudre à Pite "Magie"
Ne contient pas d'alun.

La cloz.
6 doz. de lie. 0. O.0
4 doz. de 4 os.z. 0.75
4doz. de 6 oz. .,1.00

4 dos. de 8 .z. 1.30
4 doz. de 12' os.z. 1.>80
2 doz. de 12 oz.. 1.85

*1 4 dos. del16 os. 2.25
2 doz. de 16 os. . . 2.30
1 dos. de 2J lbs. . . 5.00
i dos. de 6 lbs. .. 9.60
2 dos. de 6 os. à,
1 doz. de 12 os, la Cao
1 doz. ge 16 os. 16.00

Vendue en canistres seulement
Remise spéciale de ZO% accordée zur les

commandes de 5 caisses et plue de la
Poudre à Pâte "Magie".

Remarquez le nom
de Clark,

Parce qu'il est une protection pour
votre Coinmerce-Chaque botte est ga-
rantie-T)e nombreuses années ont été
eruplo -ées à perfectioniner les Frian-
dises que le nom de Clark fait vendre.

Permettez-nous de vous suggérer
quelques lignes qui seraient une source
constante de profits pour vous et
créerait parmi vos éli!nts ùne deman-
de' pour des Spécialités Alimentaires
de haute Qualité.

Viande Hachée,
~Ragoût de Queue de Boeuf,
Gelée de Veau,
Boeuf Fumà en Tranches,
Ragoût de Rognons,
Ragoût Irlandal$,
Celée de Jarret,
Pâté de Foi.
Bifteok aux Oignons,

Soupes Conontràeen, Marque
"Château",

Fèves au Lard, Marque
"Château".

W.. CLAIRK, Iontràt.
manus.iwi.m' de

péo.Ud. Umelsnsde Haut. qualé.

Soda 51MagIc" I& La ou
Ne. 1icaisse 60 pqte de 1llb . . . 2.85
.5e caisses ...... 3 .75

No. 2 caisse 120 pqts de % lb & 386
6 caisses . . . . . 8.75
No 3 caisse

30 pqta. de 1 lb. 2.85
et 60pqts. de 1l.

5 caisses .. ..... 2.75'~I~ No. 5 caisse
100 pqts. de 10 os. 2.90

6 caisses. .. ... 2.80
Crème de Tartre de

La doL.
j lb. pqts. (4 dos. dans

la caisse) . . . . 81.00
i lb. pqts. (4 dos. dans

la caisse) . . . . 2.00

La ce
4 dos. pqte., I lb. ... assor- $8.00
2 dos. pqts., J lb. .... ts J
à lb. canistres rondes, avec couver-

cles fermant à vis (4 doz. dans la
caisse)...... ... ...

1 lb. canistres rondes, avec couver-
cles fermant à vis (3 dos. dans la
caisse)..........4.10

La lb.
6 lb. canistres carrées (%, do. dans

la caisse). ........ 0.33
10 lb. boites en bols. ....... 0.30à
25 lb. seaux en bols . .. .... 0.30*

100 lb. barils........ 0.28à
360 lb. barils.........0.28
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L ministère des Travaux publies recevra jusqu'à
"4.oo PVM., mercredi, le 5]juillet 19K 1, des soumis-

sions pour la copstruction d'un blfice publie à
Shawinigan Fall, P.Q.. lesquelles soumissions de-
vront être cachetées, adressées au soussigné, et
porter sur leur enveloppe, en sus de t'adresse, les
mts :"Soumission pour 1'Bdlfice Public à Shawini-
gan Falls. Qué."l

on peut consulter les plauq, devis, tes formules de
contrat et me procurer des formules de soumission
au ministère des Travaux publics, à Ottawa, aux bu.
resu de MU Asselin et Auger, Architectes, 17 cÔte
de la Place dt irmes, Montréal, et à leur bureau à
Trois-Rivières, Qné.

Les soumissionnaires ne doivent pas oublier qun'on
ne tiendra compte que des soumission@ faites sur les
formules imprimées fournies, dûtment libellées, si-
rnées de la main des concurrenti, avec désignation
de la nature de leurs occupations, et du lieu de leurs

résidences; s'il s'agit de sociétés, chaque associé de-
vra signer de sa muain la soumission et y inscrire la
désignation précitée.

Un chèque égal à dix or cent(go P.C.) du montant
de la soumission à lqrr de l'honorable ministre
des Travaux puiblics et accepté par uane banque à
charte devra aoeompaçffl chaque soumission. Ce
chèque sea confisqué i l'entrepreneur dont la sou-
mission aur été accentée refuse de signer te contrat
d'entreprise ou n'exécute pas intégralement ce con-
trat.

Les chèques dont on aura accompagné les soumis-
sions qui n'auront pas été acceptées seront remis.

Le ministère une eîàaccepter ai la plus
basse ni aucune dessuisos

Par ordre

L. C DSIROCRERS
Secrt tire.

Ministère des Travaux publics

Ottawa, le iljuin 1911

N L-Le -ministère ne reconnaîtra, aucune note
pour la publication de t avis ci-lessus, lorepulil n'au-
rapas expressément autorisé cette pubAicao._
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